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COMMUNIQUE DE PRESSE DU 9 MAI 2009   
TOUS CONTRE LA PROCEDURE D’URGENCE POUR LA LOI HPST 

 
 
 
Le SNPHAR, engagé depuis plusieurs mois contre la logique de la Loi HPST, s’associe 
fortement à la journée de mobilisation unitaire du 14 mai.  
 
Les conséquences de cette Loi sont trop graves pour que la communauté 
hospitalière, dans toutes ses composantes, et les usagers acceptent de voir 
brader, dans une procédure d’urgence, les fondements d’une santé solidaire 
pour tous. 
 
Le front actuel de refus de cette Loi dépasse largement les intérêts corporatistes de quelques 
mandarins ou Présidents de CME. Il est le reflet de la dégradation des 10 dernières années de 
nos conditions d’exercice, telles que notamment nous, médecins hospitaliers, les estimons 
nécessaires pour des soins de qualité. L’empilement de réformes jamais évaluées, l’asphyxie 
budgétaire organisée, l’apparition de notions de rentabilité des soins dans un hôpital 
réorganisé comme une entreprise, sont à l’origine de ce mouvement, dans lequel le SNPHAR 
tient toute sa place. 
 
Les amendements du Sénat, destinés à satisfaire et calmer une certaine 
composante du mouvement, ne seront pas suffisants, et nous ne sommes pas 
dupes de la manoeuvre actuelle. L’assemblée de conciliation après le vote au Sénat ne 
pourra pas remplacer le débat démocratique nécessaire et exigé par tous. 
 
Le SNPHAR réaffirme la nécessité du maintien d’un service public hospitalier fort, avec les 
moyens de le faire fonctionner, qui seul garantira un accès équitable aux soins sur le 
territoire. Cette Loi ne doit pas être votée, et la procédure d’urgence doit être 
suspendue. C’est notre responsabilité de médecins de le dire, c’est la 
responsabilité de nos élus de l’affirmer. Nous saurons assumer prochainement 
nos responsabilités d’électeurs européens et l’expliquer à nos patients, pour 
sanctionner tous ceux qui acceptent de brader en catastrophe notre système de 
santé. 
 
Le SNPHAR appelle donc tous les médecins hospitaliers à participer activement à la journée 
de mobilisation du 14 mai, et à toutes les actions locales ou régionales organisées. Un préavis 
de débrayage permet officiellement à chacun de participer, de façon citoyenne, à toutes les 
actions en cours. 
 


